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Description fine du 
territoire tous les 3 ans

En deux dimensions avec 
la couverture (14) et 

l’usage (20)

Une nomenclature basée sur les prescriptions 
nationales du CNIG avec une approche hiérarchique et emboitée

Couverture du 
sol : que voit-
on? 

Usage du sol: à 
quoi cela sert-il?
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Photographie aérienne 

Modèle IA supervisé

Un processus automatique et collaboratif

Carte de prédiction

➢

➢

RPG

BD Forêt

BD Topo

Fichiers fonciers
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▪

▪

▪

▪

▪

Millésime OCSGE Couverture 

M0 : 2016-2017 Départements précurseurs 06, 32, 35, 69 et 83

M1: 2017-2020 France entière

M2: 2021-2023 France entière *

M3: 2024-2026 France entière
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https://geoservices.ign.fr/ocsge
https://www.geoportail.gouv.fr/carte


• Les couches surfaces artificialisées sont produites et diffusées 
au fur et à mesure de la production des deux premiers 
millésimes sur l'ensemble des départements. 

• Les deux premiers millésimes ainsi que le différentiel entre les 
deux, sont disponibles pour chaque département produit, en 
téléchargement, et disponible en visualisation sur le Geoportail
et cartes.gouv.

• https://geoservices.ign.fr/artificialisation-ocs-ge
• https://www.geoportail.gouv.fr/carte
• https://cartes.gouv.fr/catalogue/dataset/IGNF_OCS-GE
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Sur 3 ans

https://geoservices.ign.fr/artificialisation-ocs-ge
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://cartes.gouv.fr/catalogue/dataset/IGNF_OCS-GE


Quelles sont les surfaces artificialisées du territoire ? (millésime 2)



Couverture des nouvelles zones artificialisées (M2)Usage des nouvelles zones artificialisées (M2)



Alertes de contrôle

+ OCS GE automatique
(IA + croisements BDD)

Correction

Diffusion
❑ M3 (prise en compte         

des erreurs sur le M2)

❑ Couche différentielle 

M2/M3

❑ Couche «erreurs M2»

Amélioration par 

photo-interprétation

Prises de vues 
aériennes

Recette 

BDD contextuelles
(RPG, BD topo, fichiers 

fonciers, etc.)

➢ Millésime contrôlé : M2 uniquement

➢ Ne corrigera pas le M2 mais alimentera une couche « erreurs M2»

Boucles de consolidation utilisateurs (durée : 6 mois)
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•

•

•
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https://grist.numerique.gouv.fr/o/ocsge-bouclesdecorrection/abjwFqgUNVUw/Statistiques-sur-les-signalements/p/5
https://espacecollaboratif.ign.fr/group/823
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TÉMOIGNAGES 



Surfaces artificialisées et
non artificialisées
selon la densité des communes



Document confidentiel - ne pas diffuser

Un premier usage d’OCS GE en niveau… centré autour de 2021

● L’IGN a livré deux millésimes par département, le
premier millésime est compris entre 2016 et 2020 ; le
second entre 2019 et 2023 ;

● L’Insee a choisi comme 1ère valorisation d’OCS GE une
analyse en structure (en attendant un 3e millésime pour
travailler en évolution) ;

● Afin de limiter les écarts de millésimes selon les
départements, le 2nd millésime a été retenu pour 76
départements et le premier millésime uniquement pour
25 départements (ceux ayant 2020 puis 2023 comme
millésimes).

⇒ Au final, pour 98 départements, le millésime utilisé sera
soit 2020 (29 départements), soit 2021 (35 départements)
soit 2022 (34 départements).

Seulement trois départements seront analysés en 2019
(Gers) ou en 2023 (Loir-et-Cher et Vosges).
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Le taux de surface artificialisée est supérieur à 20 %
en Île-de-France.

Le taux est également élevé aux Antilles (17,3 % en
Martinique et 14,5 % en Guadeloupe) ainsi qu’en
Bretagne (12,1 %).

En Bretagne et en Guadeloupe, le poids des sols
artificialisés imperméables est cependant plus faible
qu’à La Réunion et à Mayotte.

Le taux d’artificialisation est inférieur à 4 % en Corse
où la densité de population est faible (moins de 40
habitants par km²). Il n’est que de 6 % en
Bourgogne-Franche-Comté.

Dans ces deux régions les sols imperméables
représentent moins de 3 % de la superficie.

Un cinquième de l’Île-de-France est artificialisé
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Document confidentiel - ne pas diffuser

En France métropolitaine la part de surfaces artificialisées est élevé
dans le quart nord-ouest… mais aussi le long de la Garonne, en
Alsace, le long de la vallée du Rhône et du littoral méditerranéen.

7 EPCI ont un taux de surface artificialisée supérieur à 50 % :
Grand Paris, CA du Val Parisis, Toulouse Métropole, métropole de
Lyon, CA Paris-Vallée de la Marne, CA de Cergy-Pontoise et la CA
Val d'Yerres Val de Seine.

Plus de 70 CC ont, elles, un taux inférieur à 3 %, souvent dans
l’espace qualifié de « diagonale du vide » mais aussi dans le massif
des Alpes ainsi qu’en Corse…

...c’est-à-dire, souvent, là où la densité de population est plus
faible.

Un taux de surfaces artificialisées important dans le quart nord-ouest

26



Document confidentiel - ne pas diffuser

● Elle permet de classer les communes en
fonction de la répartition de la population sur
leur territoire ;

● Sa méthode de construction repose sur
l'agrégation de carreaux d'1 km² de densité
équivalente ;

● Elle propose une lecture du territoire utile
pour comprendre les spécificités territoriales,
parfois croisée avec d'autres zonages comme
les aires d’attraction des villes.

La grille communale de densité
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https://www.insee.fr/fr/information/8571524


Document confidentiel - ne pas diffuser

Un niveau de communes denses, 3 niveaux de densité intermédiaire,...

● 25 millions d’habitants vivent dans les grands centres
urbains (pourtant il s’agit de seulement 2 % des communes
françaises) ;

Les communes de densité intermédiaire :

● Les communes dites centres urbains intermédiaires sont
moins peuplées (un peu plus de 15 000 habitants en
moyenne). On les retrouve un peu partout en France ;

● Les communes dites ceintures urbaines sont situées à
proximité immédiate des centres urbains : 94 % de la
population dans les couronnes des aires d’attraction des
villes.

● Une quatrième catégorie de communes urbaines est
constituée de petites villes, aussi densément peuplées mais
plus éloignées des centres urbains ;

● Dans les DOM, une part importante de la population vit
dans des communes de densité intermédiaire(31 % au
niveau national) : entre 46 et 55 % en Martinique, Guyane
et Mayotte, 73 % à la Réunion et 87 % en Guadeloupe.
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L’espace rural représente un tiers de la population :

⇒ Les bourgs ruraux structurent l’espace rural, notamment en
termes de services (15 % communes et de la population) ;

⇒ Les communes rurales à habitat dispersé rassemblent 53 % des
communes françaises et hébergent 15 % de la population. Elles
sont très présentes en Bourgogne-Franche-Comté et en
Normandie ;

- Les communes rurales à habitat très dispersé sont nettement
moins peuplées (228 habitants en moyenne) mais elles sont
peuplées de près d’1,7 million d’habitants (31 % d’entre elles sont
situées en zone de montagne contre 15 % des communes pour le
reste du rural).

… et trois niveaux pour l’espace rural
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Le niveau d’artificialisation est étroitement lié à la densité
de population.

Plus de 54 % de la superficie des grands centres urbains
est artificialisée : ils représentent plus de 10 % des sols
artificialisés alors que leur part dans la superficie nationale
est inférieure à 2 %.

20,1 % dans les autres communes urbaines, dites de
densité intermédiaire.

Moins d’un quart de la surface au sol dans les « centres
urbains intermédiaires » (23,5 %) est artificialisée.

Dans les « petites villes », le taux moyen est seulement de
16,0 %.

De même densité que les petites villes, mais plus proches
des centres urbains, les ceintures urbaines ont un taux
moyen plus élevé de 5 points (20,9 %).

Au sein des communes rurales, seulement 6,0 % de la
surface au sol est artificialisée.

Une majorité de sols artificialisés dans les communes densément peuplées
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 Cette tendance illustre que le phénomène
d’étalement urbain a été plus soutenu autour
des centres urbains plutôt qu’à proximité des
petites villes, souvent plus éloignées des grands
pôles urbains...

Les ceintures urbaines sont toujours plus artificialisées que les petites villes

La très grande majorité de la population et de la superficie des petites villes comme des ceintures urbaines se concentrent dans les communes de 1 000 habitants ou
plus.

L’écart du taux de surfaces artificialisées entre les ceintures urbaines et les petites villes est toujours vrai quelque soit leur taille ; il s’intensifie même quand la taille des
communes augmentent :

● de 1 à 3 points en-dessous de 1 000 habitants ;

● près de 5 points entre 1 000 et 5 000 habitants ;

● près de 9 points entre 5 000 et 10 000 habitants ;

● Au-delà, l’écart revient toutefois à près de 3 points.
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● Un tiers des sols artificialisés dans les grands centres urbains sont des zones bâties ; c’est moitié moins (16 %) dans le rural très
dispersé ;

● Les sols imperméables en raison d’un revêtement moins présents dans les petites villes et les ceintures urbaines ;

● Les sols perméables avec une végétation herbacée sont plus présents dans les communes moins denses : le foncier y est plus accessible
pour disposer d’espaces verts autour de son logement ou de son entreprise… sauf pour le rural à habitat très dispersé (où beaucoup de
végétation est déjà dédiée au secteur primaire).

La part du bâti dans les surfaces artificialisées est très liée à la densité des communes.
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● Le poids du bâti résidentiel dans la surface artificialisée
croit logiquement avec le niveau de densité des
communes : 24 % des surfaces artificialisées dans les
GCU et plus de 17 % dans les communes de densité
intermédiaire.

● La part de surface bâtie dédiée au tertiaire est
importante dans les communes définies comme centres
urbains intermédiaires (5,9 %) et surtout les grands
centres urbains (8,1 %).

● Le poids du bâti primaire progresse, lui, lorsque le
niveau de densité diminue. Il représente 5 % de la
surface artificialisée dans le rural très dispersé et 3 %
dans le rural dispersé.

● Moins présent en rural dispersé et très dispersé, le
poids du bâti industriel est toutefois plus homogène
dans l’urbain et dans les bourgs ruraux.

L’habitat est le principal usage des zones artificialisées par le bâti
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L'objectif : mieux identifier l’usage principal des zones de bâti, en particulier du bâti résidentiel

Les données géolocalisées de Fidéli sont projetées sur les polygones de bâti résidentiel d’OCS GE

⇒ Cela permet de déterminer s’il s’agit plutôt de logements collectifs ou de maisons individuelles ;

⇒ Il est possible aussi de déterminer le poids des résidences principales, secondaires et des logements vacants ;

⇒ Et de calculer le nombre de ménages et d’habitants par polygone OCS GE.

Travaux en cours sur l’analyse des zones bâties selon leur usage
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Suivi de l’occupation du sol 
(OCS GE) : aménager et 
préserver les territoires



1 / Projet de mutualisation technique et financière

2 / Cas usage de l’OCSID



➢ OPenIG= Plateforme régionale d’Information Géographique en Occitanie.

➢ Mutualisation de projets d’information géographique

➢ OCSID = OCSGE adaptée aux spécificités locales

➢ Millésimes 2021 et 2012 sur Aude et Pyrénées-Orientales

➢ Compatibilité stricte avec la donnée OCSGE

➢ Historique de l’OCSGE conservé dans la table attributaire

Genèse et caractéristiques de l’OCSID



❖ Exemple de division d’un polygone OCSGE en polygone OCSID



❖Table attributaire



Production de la donnée

➢ 1 niveau de nomenclature supplémentaire

➢ 37 postes pour la dimension couverture 

➢ 36 postes pour la dimension usage

➢ UMC de l’OCSGE à quelques exceptions près

➢ Echelles de production (1/1000-2500 en urbain,  1/3000 hors urbain)

➢ Dictionnaire de données OCSGE/OCSID, matrice de croisement…2024 / début 2025



Dimension

couverture

Dimension

usage



Financement de la donnée

➢ Millésime nouveau (2021) et millésime ancien (2012)

➢ Marché public à 365 000 euros

➢ Production de données / Contrôle qualité externe

➢ Financeurs = 10 acteurs locaux + Région et Etat

➢ Financement FEDER à plus de 50 %

➢ Contrôle qualité collaboratif



➢ GT OCS définit un référentiel OCSGE améliorée pour les territoires occitans

➢ Organisation de 10 ateliers entre mai 2022 et juillet 2023  avec les acteurs locaux

➢ Expression et hiérarchisation besoins en termes d’OCS

➢ Concertation des CRIGEs de France, de l’IGN et de la DGALN

Elaboration d’un référentiel



Cas d’usages de l’OSCGE / OCSID



Partenaires techniques et financiers du projet



De l’OCSGE ( IGN / État )

à l’OCSID ( Mutualisation / Local )



OCS GE IGN (NG)
2018

OCS GE IGN (NG)
2021

EXISTANT

Comment produire une occupation du sol interdépartementale (OCSID) ?
> En imbriquant les projets

Période de 10 ans d’observation de la consommation d’espace (LCR)

Mise à niveau/ 
enrichissement OCS GE 

(NG) 2021

Production
d’un ancien

millésime
2012

BESOINS 

LOCAUX
Millésime compatible pour le 

suivi de la consommation 
d’espace notamment

À financer 

Localement

OCS ID
2012

OCS ID
2021

OCS ID
2024



La couverture du sol est une vue « physionomique » du terrain.

La description est une simple distinction des éléments

structurant le paysage sans préjuger de leur fonction ou de leur

spécificité.

L’usage du sol est une vue « anthropique du sol ». Il

est décrit en fonction du rôle que jouent les portions

de terrain en tant qu’activité humaine.



Autres formations ligneuse / Agriculture = Vignes

Les croisements



De l’OCSGE à l’OCSID

OCcupation du Sol à Grande Échelle

OCS ID

OCcupation du Sol Interdépartementale 66-11

Nomenclature enrichie

Millésime ancien 2012



OCSGE



OCSID



OCSGE Habitat



OCSID Habitat



OCSGE Agriculture



OCSID Agriculture



OCGE couverture herbacée



OCSID couverture herbacée



OCGE usages herbacée



OCSID usages herbacée



Méthodes fondées sur les fichiers 

fonciers : 
- portail de l’artificialisation ;

- agences d’urbanisme ;

- DDTM;

- bureau d’études;

- régions;

- etc.

OCSOL / MOS déjà existants

Autre : Photo-interprétation, etc.

C
o
n
s
o

m
m

a
tio

n

Cas d’usage : Suivre la consommation d'espace et l’artificialisation

OCSOL / MOS déjà existants
Compatibles avec décrets LCR ?

OCS GEA
rtific

ia
lis

a
tio

n

O
C

S
 ID



Artificialisation



Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols









Comment mesurer la consommation d’espace 
sans définition « officielle » ?



Suivre la consommation d'espace et l’artificialisation : les outils

OCSOL / MOS déjà existants
Compatibles avec décrets LCR ?

OCS GEA
rtific

ia
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a
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O
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S
 ID

Méthodes fondées sur les fichiers 

fonciers : 
- portail de l’artificialisation ;

- agences d’urbanisme ;

- DDTM;

- bureau d’études;

- régions;

- etc.

OCSOL / MOS déjà existants

Autre : Photo-interprétation, etc.

C
o
n
s
o

m
m

a
tio

n



Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols (OCSGE)



Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols (OCSGE)
Reprise du travail de l’AUAT avec la DDT31



Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols (OCSGE)



Reprise du principe de la matrice « consommation » appliquée à 
l’OCSID



> Des choix validés et des cas par cas qui conditionnent les résultats

Consommatio

n d'ENAF        

2012-2021

Consommatio

n d'ENAF       

2021-2031

Terrains de loisirs (…) NON NON

Jardins partagés, 

familiaux…
NON NON

Terrain de cross légal OUI OUI

Terrain de cross illégal NON NON

Éoliennes NON NON

Photovoltaïque au sol OUI ça dépend

Serres photovoltaïques NON NON

Dents creuses < 2500 m² NON NON

Dents creuses > 2500 m² ça dépend ça dépend

Secteurs en « transition » OUI OUI

Dent creuse à définir et à 

étudier au cas par cas

Non sous conditions, 

(réversibilité, maintien du 

couvert végétal, et de 

l’activité agricole)

✔En règle générale, on compte la consommation d’espace en dehors de l’enveloppe des espaces bâtis,

✔Quelques cas particuliers :

La “Doctrine locale 66”



Reprise du principe de la matrice « consommation » appliquée à 
l’OCSID



Matrice 66



'US3.0.0'/'CS2.2.1.0'
Terrain de loisir herbacé

→ cabanisation potentielle



'US3.4.4'- 'CS2.2.1.4'

Jardins partagés, familiaux…



Photovoltaïque au sol et Serres photovoltaïques

US1.1.0

US2.4.3.2



US6.1 - Zones en transition



US6.3.2 - Vacants urbain non naturels



Matrice 66



Consommation d’ENAF:



Consommation d’ENAF:



Consommation d’ENAF:



Consommation d’ENAF:



Consommation d’ENAF : consommé en 2021 et pas en 2012



Consommation d’ENAF : consommé en 2021 et pas en 2012



• Compatibles avec le référentiel national (OCSGE) décliné au 

niveau local

utiliser la même base pour la consommation et l’artificialisation

• Donnée cartographique vérifiable, adaptable.
Données de référence → donnée de projet.

• Éviter d’avoir des chiffres différents entre l’État, la Région, 

l’Agence d’urbanisme, un bureau d’étude ou autre.

• Sécurisation juridique des documents de planification

Données de référence OCSID



Autres cas d’usage



Cas d’usage : évolution des friches agricoles entre 2012 et 2021



Cas d’usage : évolution des friches agricoles entre 2012 et 2021



Autres cas d’usage ?

● Continuités écologiques / corridors écologiques

● Réservoirs de biodiversité



Autres cas d’usage ?

● Détection de la cabanisation potentielle



Autres cas d’usage ?

● Détection de la cabanisation potentielle (OCSID + BDTOPO)



Autres cas d’usage ?

● Friche agricole → Espace Naturel et Forestier



Autres cas d’usage ?

● Données d’entrée pour des analyses de risques (sols imperméables)



Autres cas d’usage ?

● Évaluation des émissions/puits de carbone



Autres cas d’usage ?

● Nature en ville



Autres cas d’usage ?

● consolidations du 3ème millésime 2021 de l'OCSGE

6,25 %

16,62%

Pyrénées-Orientales



Merci de votre attention



INDICATEURS OCS GE IA

DEAL Martinique

Valérie Deprez

Jean-Christophe Rouillé



TÉMOIGNAGE D’UTILISATION - DEAL MARTINIQUE - INDICATEURS



Standard national enrichi
39 classes de couverture
24 classes d’usage

Standard national socle 
14 classes de couverture
20 classes d’usage

CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE



CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX DE VALORISATION DE L'OCS GE IA EN 

MARTINIQUE https://www.geomartinique.fr/accueil/articles/ocs-ge-en-martinique/ocs-ge-ia-martinique-2017-2022

https://www.geomartinique.fr/accueil/articles/ocs-ge-en-martinique/ocs-ge-ia-martinique-2017-2022


https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/inline-
files/Fiche_Indicateur_Vegetation.pdf

Plan national « Nature en ville »
– Favoriser la biodiversité dans les villes
– Renaturer les villes

L’indicateur permet d’approcher différentes notions liées à l’équilibre nécessaire
entre densité du bâti et présence d’espaces verts en milieu urbain, que ce soit
pour les besoins humains (récréatif, lien avec la nature, …)
ou naturels (continuité écologique, biodiversité en ville, …)

ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/inline-files/Fiche_Indicateur_Vegetation.pdf


Zone Construite (entourée d’un trait rouge) / Zone végétalisée en ZC (trame en bleu)

ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE



Zone Construite (entourée d’un trait rouge) / Zone végétalisée en ZC (trame en bleu)

ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE



Zone Construite (entourée d’un trait rouge) / Zone végétalisée en ZC (trame en bleu)

2017 2022

ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE



ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE

les formations herbacées représentent les deux tiers (68%) de la
végétation présente dans la zone construite en 2022.

Quelle végétation est présente dans la zone construite?



ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE

Les zones végétalisées en zone construite occupent en 2022 63 % de la zone 
construite du territoire martiniquais. 
Elles ont augmenté, entre 2017 et 2022, de 1,3 %.

A titre comparatif, quelques taux de zone végétalisée en zone construite pour d’autres départements : Tarn-et-
Garonne 63 %, Isère 56 %, Hauts-de-Seine 31 %.



ESPACES VÉGÉTALISÉS EN ZONE CONSTRUITE



EVOLUTION DE LA ZONE CONSTRUITE (ZC) ENTRE 2017 ET 2022, SUIVANT LA 

DISTANCE À LA MER

Quelle part du développement urbain récent s’est-elle réalisée en fonction de la 
proximité du littoral martiniquais ?

Bande littorale = 2km des côtes

4 zones :
- la zone distante de la côte entre 0 et 500 mètres,
- la zone distante de la côte entre 500 et 1000 mètres,
- la zone distante de la côte entre 1000 et 1500 mètres,
- la zone distante de la côte entre 1500 et 2000 mètres,



EVOLUTION DE LA ZONE CONSTRUITE (ZC) ENTRE 2017 ET 2022, SUIVANT LA 

DISTANCE À LA MER

Quelle part du développement urbain récent s’est-elle réalisée en fonction de la 
proximité du littoral martiniquais ?



EVOLUTION DE LA ZONE CONSTRUITE (ZC) ENTRE 2017 ET 2022, SUIVANT LA 

DISTANCE À LA MER



EVOLUTION DE LA ZONE CONSTRUITE (ZC) ENTRE 2017 ET 2022, SUIVANT LA 

DISTANCE À LA MER



TÉMOIGNAGE D’UTILISATION DEAL MARTINIQUE - INDICATEURS



SESSION DE QUESTIONS /RÉPONSES 

•

•

https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_564753/fr/communaute-ocs-ge
mailto:presse@ign.fr


CONCLUSION 
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REJOIGNEZ LA COMMUNAUTÉ

•

•

https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_564753/fr/communaute-ocs-ge


14/11/2025 Institut National de l’information Géographique et Forestière 128

•

Enquête sur les cas d'usage de l'OCS GE

PARTICIPEZ À NOTRE ENQUÊTE !

https://analytics-eu.clickdimensions.com/ignfr-agj1s/pages/yzmqa7zefc70wanorikbw.html?PageId=03909961d9bff011bbd3000d3ab20a6f

